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Motion - 25_MOT_3 - Pierre-François Mottier et consorts - L’autorité de 
probation est la Fondation vaudoise de probation

Texte déposé :

À la suite de sa séance du 25 septembre 2024, le Conseil d’Etat a communiqué que dès janvier 2026, 
les prestations actuellement déléguées par l’administration cantonale vaudoise à la Fondation 
vaudoise de probation (FVP) seront rapatriées au sein du Service Pénitentiaire (SPEN). Fondation de 
droit privé, la FVP assure actuellement les missions suivantes : la mise en œuvre et le suivi des 
mandats de probation et des peines alternatives à la détention (travail d’intérêt général et surveillance 
électronique).

 

La FVP gère aussi l’assistance sociale dans plusieurs prisons vaudoises en lien notamment avec le 
revenu d’insertion et des ateliers mettant en œuvre le travail d’intérêt général. La FVP ne connaît 
aucune difficulté financière ou de gouvernance. 

 

Les prestations de la FVP sont fournies à l’entière satisfaction de toutes les parties prenantes. Elle 
réalise également des activités non subventionnées par le biais de ses propres fonds, comme par 
exemple le financement de la part vaudoise du projet pilote Objectif désistance de la Commission 
latine de probation du concordat latin 2019-2023. 

 

La souplesse et la réactivité de la FVP lui ont permis de financer plusieurs projets sans demander un 
franc de plus à l’Etat, alors même que ce dernier en était bénéficiaire. 

 

A souligner la plus-value de la situation des personnes judiciarisées à ne plus dépendre du SPEN dans 
l'optique d'une meilleure réinsertion. 

 

Un postulat avec renvoi à une commission a été déposé en octobre afin de comprendre les raisons qui 
ont poussé le Conseil d’Etat à vouloir reprendre la FVP. 

Bien que le postulat soit en attente de traitement au sein de la commission ad’hoc, les signataires de la 
présente motion souhaitent néanmoins ancrer leur volonté d’un maintien du statu quo concernant la 
FVP, considérant toujours qu’il n’y a pas de motifs justificatifs à ce transfert de compétences. 
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Ils demandent dès lors au Conseil d'Etat de proposer au Grand Conseil un Exposé des Motifs et Projet 
de Loi modifiant la Loi sur l'exécution des condamnations pénales (LEP; BLV 340.01), en son article 
14 al. 5, actuellement rédigé comme tel : 

 

Un règlement désigne l'entité publique ou privée fonctionnant comme autorité de probation, et définit 
son organisation ainsi que son fonctionnement. 

 

Cette modification prendrait la teneur suivante : 

 

Art 14 al. 5 nouveau : L’autorité de probation est la Fondation vaudoise de probation, ou toute autre 
fondation reprenant ses buts. Son organisation, ainsi que son fonctionnement sont définis dans un 
règlement.

 

Par avance, je remercie le Conseil d'Etat.

Conclusion : Renvoi à une commission avec au moins 20 signatures

Cosignatures :

1. Alain Cornamusaz (UDC)
2. Alexandre Berthoud (PLR)
3. Aliette Rey-Marion (UDC)
4. Anne-Lise Rime (PLR)
5. Aurélien Clerc (PLR)
6. Aurélien Demaurex (V'L)
7. Bernard Nicod (PLR)
8. Blaise Vionnet (V'L)
9. Carole Dubois (PLR)
10. Carole Schelker (PLR)
11. Cédric Weissert (UDC)
12. Céline Baux (UDC)
13. Chantal Weidmann Yenny (PLR)
14. Charles Monod (PLR)
15. Circé Fuchs (V'L)
16. Cloé Pointet (V'L)
17. David Vogel (V'L)
18. Denis Dumartheray (UDC)
19. Didier Lohri (VER)
20. Elodie Golaz Grilli (PLR)
21. Fabrice Moscheni (UDC)
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22. Fabrice Tanner (UDC)
23. Florence Bettschart-Narbel (PLR)
24. Florence Gross (PLR)
25. Florian Despond (PLR)
26. Georges Zünd (PLR)
27. Gérard Mojon (PLR)
28. Graziella Schaller (V'L)
29. Grégory Bovay (PLR)
30. Grégory Devaud (PLR)
31. Guy Gaudard (PLR)
32. Isabelle Freymond (IND)
33. Jacques-André Haury (V'L)
34. Jean-Bernard Chevalley (UDC)
35. Jean-Daniel Carrard (PLR)
36. Jean-Franco Paillard (PLR)
37. Jean-François Cachin (PLR)
38. Jean-Louis Radice (V'L)
39. Jean-Luc Bezençon (PLR)
40. Jean-Rémy Chevalley (PLR)
41. Jerome De Benedictis (V'L)
42. John Desmeules (PLR)
43. José Durussel (UDC)
44. Josephine Byrne Garelli (PLR)
45. Laurence Bassin (PLR)
46. Laurence Cretegny (PLR)
47. Laurent Miéville (V'L)
48. Loïc Bardet (PLR)
49. Marc Morandi (PLR)
50. Marc-Olivier Buffat (PLR)
51. Marion Wahlen (PLR)
52. Mathieu Balsiger (PLR)
53. Maurice Gay (PLR)
54. Maurice Neyroud (PLR)
55. Maurice Treboux (UDC)
56. Michael Demont (UDC)
57. Michael Wyssa (PLR)
58. Monique Hofstetter (PLR)
59. Nicolas Bolay (UDC)
60. Nicolas Glauser (UDC)
61. Nicolas Suter (PLR)
62. Nicole Rapin (PLR)
63. Olivier Agassis (UDC)
64. Olivier Petermann (PLR)
65. Oscar Cherbuin (V'L)
66. Patrick Simonin (PLR)
67. Philippe Germain (PLR)
68. Philippe Jobin (UDC)
69. Philippe Miauton (PLR)
70. Pierre Kaelin (PLR)
71. Pierre-Alain Favrod (UDC)
72. Pierre-André Romanens (PLR)
73. Regula Zellweger (PLR)
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74. Sergei Aschwanden (PLR)
75. Stéphane Jordan (UDC)
76. Thierry Schneiter (PLR)
77. Valentin Christe (UDC)
78. Xavier de Haller (PLR)
79. Yann Glayre (UDC)


